
Le logement de Measolle 
 

 
Sa forme rectangulaire, très simple, avec sa toiture presque plate, permet de s’intégrer facilement dans l’unité 
architecturale tel que prévu dans le cahier des charges de l’éco hameau. 
 
Ses grandes vitres au sud, créées pour bénéficier du solaire passif, participent à cette unité architecturale, ainsi que la 
toiture végétalisée, avec sa légère pente vers le sud.  
 
Ces fenêtres permettent également, avec la porte d’entrée à l’est, la porte de la cuisine et les petites fenêtres à l’est et au 
nord, une aération naturelle.  
 
Une vue imprenable est assurée conformément au cahier des charges (article 13.04). 
 
Afin de faciliter une parfaite étanchéité de la toiture à très faible pente, la cheminée sort par le côté.  
 
La végétalisation de sa toitures et de ses murs, la couleur terre de ses enduits, et le bardage bois de son auvent, en font un 
bâti très discret dans son environnement naturel ; objectif de l’architecture général de l’éco hameau. 
 
Le logement de Measolle sera le premier bâtiment construit par tous les membres de la ASL, dès que le groupe complet sera 
constitué. Elle permet une formation à l’auto construction pour ceux qui en ont besoin. Elle fera ensuite office de logis/abri 
de chantier pendant la période de construction des habitations. 
Après elle peut faire fonction de chambre d’amis et elle peut éventuellement être louée en tant que chambre d’hôte au profit 
de la ASL, selon un règlement précisé ultérieurement par ses membres.  
Tout est prévu pour sa fonctionnalité ; facile à construire, facile d’accès, facile d’utilisation, facile à voir.  
L’isolation en bottes de paille dans le sol, les murs et le plafond, sans pont thermique, des menuiseries de bonne qualité et un 
suivi de chantier par des professionnels assurent un bon bilan thermique.  
 
 
 


